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STATUTS

A r t ic l e  p k e m i e r . — L’U n io n  d e s  F í» b r i e a n t s  pour la P ro 
tection internationale de la Propriété industrielle et artistique a son 
siège à Paris.

A r t . 2. — Cette Société a pour objet :
L’amélioration du régime des marques, dessins et modèles de 

fabrique et des noms et raisons de commerce, en provoquant, près 
des autorités compétenles, tant en Franee qu’à 1’étranger, la revi- 
sion des dispositions dont 1’expérience aurait démontré la défec- 
tuosité ;

La centralisation permanente, au Siège social, des documents 
diplomatiques, législatifs, administratifs ou judiciaires, de nature à 
éclairer le fabricant sur 1’étendue de ses droits, et à lui en facilitei- 
la défense au dedans et au dehors;

La centralisation, au profit de tous, des renseignements parvenus 
à chacun, des jugements qu’il a obtenus, et des obstacles qu’il a 
rencontrés, en vue de faciliter aux sociétaires, et m êm eaux labricants 
et commerçants ne faisant pas partie de lXJnion, la recherehe de 
la contrefaçon et la répression du délit.

A r t . 3. — Les ressources de la Société sont affectées aux frais 
dadm inistration, de recherches, de constatation, dim pression, d avis 
officieux aux intéressés étrangers à la Société, de missions et de 
cours publics, enfin de prix et médailles après concours relatifs au 
but poursuivi par la Société.
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Art. 4. f -  Lá Société s'interdit toute opération de commèrce, toute 
spéculation, sons quelque forme que ce soit.

Art. 5. — Elles se compose de menibres honoraires, de inenibres 
fondateurs, de m embres titulaires et de membres correspondants.

Les membres honoraires sont élus parm i les notabilités sym pa- 
thiques au but poursuivi par Ia Société, et parm i les anciens socié 
taires ayaht cessé le comraerce, mais désireux de continuer leur 
coopération.

Les m em bres fondateurs sont ceux qui, outre la cotisation ordi- 
naire, versent une sorame de 300 francs au moment de leur adm is- 
siou dans la Société.

Les m embres fondateurs sont de droit membres honoraires 
lorsqu’ils cessent de faire partie de l’(Jnion.

Le titre de membre correspondant est décerné par le Conseil 
d’adm inistration aux personnes qui rendent des Services à la So
ciété, soit en la représentant, soit en lui adressant des informations.

Art. 6. — Le m ontant de la cotisation annuelle que les m em bres 
fondateurs et titulaires doivent acquitler est de 200 francs.

Tout membre fondateur ou titulaire s’engage à faire parlie de la 
Société pendant trois ans au moins.

Art. 7. — Tous les industrieis et commerçants, français ou 
étrangers, peuvent être admis dans la Société.

Le Conseil dadm inistration statue, à la majorité absolue, sur les 
admissions et les radiations

Les décisions du Conseil sont soumises, dans cç dernier cas, à 
l’approbation de 1’Assemblée générale des membres de 1’Union, 
dans sa séance annuelle.

Art. 8. — L’Union des Fabricants est adminislrée par un 
Conseil d’adm inistration qui agit en sou nòtit et est chargé de 1’emploi 
des fonds.

Ce Conseil se compose de vingt et un membres, élus chaque 
année par la Société réunie en Assemblée générale.

Chacun des groupes d’industrie faisant partie de 1’Union a le 
droit d’être représenté dans le Conseil par un membre au moins. et a 
la faculté de le désigner.

Art. 9. — Le Conseil d adm inistration élit pour une année son 
Bureau, qui est composé d ’un Président, de deux Vice-Présidents, 
d’un Secrétaire général, d u n  Secrétaire et d un Trésorier.

Le Président du Conseil, ou le Vice-Président qui le remplace, 
est de droit Président de l’IJnlon des Fabrieants.

Les membres du Conseil sont rééligibles. Leurs fonctions sont 
gratuites. Jls ne peuvent déléguer leur mandat.

Art. 10. — Le Conseil d’adm inistration peut pourvoir aux



ft&c2.ô.6,Hv-;L

vacances qui se produisent dans son sein .et s’adjoindre de nouveaux 
membres, sauf ratification de 1’Assemblée générale, dans le cours 
des six mois suivants.

Art. 11. < Le Conseil d ’adm inistration délibère valablement si
le tiers des membres du Conseil m entionnés en 1’article 8, § 2, assiste 
à la séance.

Art. 12. — Les membres de 1’Union des Fabricante se réu- 
nissent en assemblée une fois par an.

Le Conseil dadm inistration  peut les con voquer extraordinairement.
II est tenu de les convoquer sur la demande écrite de vingt m em 

bres au moins.

Art. 13. — L’Assemblée générale annuelle a lieu dans le mois de 
mai. 1

Les m embres de 1’l J n io n  sont avisés, quinze jours à 1’avance, 
par un avis imprimé et expédié comme tel, des jou r et heure de réu 
nion. La convocation est, en outre. publiée au Journal Officiel.

Art. 14. — Tous les associés en nom d une même maison ont le 
droit d’assister aux Assemblées générales ; mais la maison n ’a droit 
qu ’à un seul vote.

Tout sociétaire peut valablement se faire rem placer à 1'Assemblée 
générale par un m andataire.

Toutefois. un même mandataire ne peut représenter plus de deux 
sociétaires.

Les membres correspondants peuvent assister aux séances. Ils ont 
voix consultative.
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Art. 15. — L Assemblée générale a le droit d ’inslituer des Com- 
missions d’étude ou d enquête, et de fixer une date pour prendre con 
naissance de leurs rapports

Art. 16. — L’Assemblée générale désigne trois Commissaires 
vérificateurs pour prendre connaissance des écritures et de l’inven- 
taire de 1’exercice courant

Art. 17. — II est dressé, chaque année, un inventaire de l actif et 
du passif. Cet inventaire est mis à la disposition des Commissaires- 
vérificateurs, deux mois avant 1’Assembléé générale annuelle. II est, 
en outre, présenté à 1’Assemblée générale qui, suivant le cas, l’ap- 
prouve ou en demande la reclification.

Art. 18. Le Conseil d adm inistration remet, chaque année, à 
1’Assemblée générale, un rapport présentant l’exposé de sa gestion 
au point de vue moral et matériel.

Ce rapport est mis aux voix.

Art. 19.— A la fin de 1’exercice, le Trésorier présente sescom ptes
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au Conseil cPadministration qui, après les avoir vérifiés, les soumet à 
1'Assemblee générale.

Celle-ci les approuve et les arrête.

Art. 20. — Le Trésorier n’acquitte aucune dépense si elle n ’a 
pas été préalablem ent autorisée par le Conseil d ’adm inistration et 
ordonnancée par le Président ou, en son absence, par l’un des Vice- 
Présidents.

Art. 21. — Toutes les Communications sont adressées au Prési
dent de la Société, au siège de TUnion

La correspondance est signée par le Président ou par l’un des 
Vice-Présidents.

Art. 22. Les documents relatifs au régime des m arques, des- 
sins et modèles de fabrique, et à celui des noms et raisons de com- 
merce, ainsi que les renseignements d ’intérêt général, sont mis à la 
disposition des sociétaires.

Ils sont également communiqués, sans frais, aux commerçants et 
fabricants non sociétaires.

Art. 23. — La revision des Statuts ne peut avoir lieu que sur une 
demande formulée par vingt membres au moins de la Société.

Art. 24. — Les nouveaux Statuts ou les modifications à apporter 
aux Statuts actuels seront soumis à une Assemblée générale extraoi’- 
dinaires des sociétaires.

L’Assemblée prononcera à la majorité des deux tiers des membres 
présents.

Sa décision sera soumise à 1’approbation du Gouvernement.

Art. 25. — Un Règlement arrêté par le Conseil d’adm inistration, 
et approuvé par 1’Assemblée générale de la Société, déterminera 
toutes les dispositions de détail propres à assurer 1’exécution des Sta
tuts, ainsi que les conditions de 1’adm inistration intérieure.

II sera soumis à 1’examen du Ministre de l’Agriculture et du Com- 
merce qui s’assurera qu’il ne contient aucune disposition contraire 
aux Statuts de la Société.

Art. 26. ^  En cas de dissolution de la Société, seront mises à la 
disposition de M. le Ministre de l’Agi'iculture et du Commerce :

Io Les espèces et valeurs, avec affectation à 1’achat et à la traduc- 
tton de documents relatifs au régime des m arques à 1’étranger;

2o La bibliotlièque et les archives de la Société, à 1’exception des 
documents appartenant personnellement à un ou plusieurs socié
taires.

Ces divers documents seront, si toutefois les exigences du S e r v ic e  

le  perm ettent, déposés dans un lieu ouvert au pubic.

72042. — Irap. de la Bourse de Commerce (Ch. Bivort , 33, rue J.-J.-Rousseau, Paris.


